
Par Bernard Joubert

Sur le sujet des drogues, 
ne pas tenir le discours 
des pouvoirs publics 

expose à la répression. Des 
journaux en ont fait les frais. 
Florilège.

Lancé en octobre 1981, Vi-
per est un magazine de bande 
dessinée aux senteurs under-
ground, un Dope comix à la 
française auquel collaborent, 
de façon bénévole, nombre 
d’auteurs de Métal hurlant et 
l’Écho des savanes : Vuillemin, 
Margerin, Ouin, Max, Jano, 
Tramber, Schlingo... Son thè-
me : la défonce sous toutes ses 
formes. Les BD déconnent, les 
articles sont informatifs : ac-
tualités, reportages, interviews 
(Mœbius, Jodorowsky, Olie-
venstein). On y est procanna-
bis (« Tous aux champs pour la 
dépénalisation ! ») et contre les 
drogues dures (« Décrocher ? 
Une nécessité. »). 
Le 13 janvier 1984, Gérard 
Santi, qui publie et dirige Vi-
per (les éditions Sinsemilla), 
est condamné à un an de 
prison avec sursis et 5 000 F 
d’amende pour présentation 
de stupéfi ants sous un jour fa-
vorable (l’ancien article L. 630 
du Code pénal, renommé 
aujourd’hui L. 3421-4). Juge-
ment confi rmé en appel. La re-
vue fume un onzième numéro 
et s‘éteint.

Canicule n’est pas un jour-
nal sur la dope, mais un fan-
zine satirique, lancé en 1991, 

plein de dessins de Charb 
(aujourd‘hui à la tête de Char-
lie hebdo), Éric Martin, Faujour 
et Tignous, garantis sans bon 
goût : Jack Lang y chie des ca-
potes et Stéf‘ de Monac‘ pré-
sente son dernier fœtus. Dans 
le n° 8, Canicule publie un 
dossier sur les drogues : inter-
views de Jean-Pierre Galland 
et Marc Valleur (médecin à 
Marmotan), BD et témoignage 
de Pierre Ouin (« les politiques 
sont des assassins »)... Chargée 
de signaler au ministre de l‘In-
térieur les publications dange-
reuses pour la jeunesse (loi du 
16 juillet 1949), la Commission 
de surveillance grimace : « Ce 
numéro comporte un encart sur 
la drogue, monté intelligemment 
et très bien documenté, mais qui 
indique notamment la façon de se 
« shooter propre ». Cet article met 
en conséquence le lecteur mal à 
l’aise pour son ambiguïté. » Pas-
qua interdit Canicule aux mi-
neurs le 16 mai 1993, arguant 
qu‘il fait une « présentation de 
la toxicomanie sous un jour fa-
vorable ». Or c’est précisément 
à un public de jeunes que 
s’adresse ce fanzine subver-
sif qui compte de nombreux 
lycéens parmi ses vendeurs. 
Canicule sort encore deux nu-
méros, tout en demandant la 
levée de l‘arrêté qui le frappe. 
Parmi ses arguments : les nou-
veaux numéros, tout comme 
les anciens d’ailleurs, ne par-
lent pas de drogue, pourquoi 

devraient-ils être sanctionnés 
pour ce motif ? Le ministre se 
torche avec leur pétition.

Le double zéro est un shit 
marocain avec 20 % de THC. 
Double zéro, le journal, est 
l’organe du CIRC, le Collectif 
d’information et de recherche 
cannabique de Jean-Pierre 
Galland. Pas de BD, pas de 
pages de distraction : unique-
ment de l’info et des appels 
militants. Le 28 novembre 
1994, 4 900 exemplaires du 
n° 4 sont saisis dans les locaux 
parisiens de l’association. Pas 
condamnés — dans le procès 
qui suivra les autorités préfé-
reront att aquer le CIRC pour 
son serveur minitel —, mais 
jamais rendus.

Lancé en juillet 1995 et 
vendu en kiosque, l’Éléphant 
rose est un magazine essen-
tiellement récréatif (avec des 
pages shopping et mode !), 
dirigé par Gérard Jubert, an-
cien rédac‘ chef de Penthouse, 
et Jean-Christophe Floren-
tin, alors collaborateur régu-
lier de l’Écho des savanes. Son 
thème est le cannabis, mais il 
n’a pas l’aspect d’une publi-
cation militante. À le feuille-
ter, on pourrait croire que les 
produits cannabiques sont 
non seulement entrés dans 
les mœurs, mais aussi dans la 
légalité (même si, à y voir de 
plus près, la recett e du space 
cake prétend n’utiliser que des 
feuilles de menthe et l’annonce 

en couverture d’une galett e de 
Marijuana à gagner concerne 
un simple disque de musique). 
Sa légèreté, plus que tout, doit 
énerver les pouvoirs publics. 
Gérard Jubert est poursuivi. Il 
ne lui est pas reproché un ar-
ticle particulier, mais la ligne 
éditoriale des trois premiers 
numéros. En appel, le 3 mars 
1997, il est condamné à dix 
mois de prison avec sursis et 
300 000 F d’amende. L‘Éléphant 
en meurt, évidemment.

Peu après, un autre maga-
zine de Florentin, au contenu 
très diff érent, GBGC, connaît 
un meilleur sort. L‘éditeur a 
envoyé son premier numéro 
à la Commission paritaire 
des publications et agences 
de presse dans l‘espoir de se 
voir appliquer une TVA allé-
gée. Cet organisme a toujours 
pratiqué une censure fi scale 
en refusant systématiquement 
d‘homologuer les revues éro-
tiques ou parlant de cannabis, 
mais il n‘est pas dans ses att ri-
butions de nuire activement 
aux éditeurs. C‘est pourtant 
ce qui se produit pour GBGC 
: tel un auxiliaire de police, la 
Commission paritaire trans-
met la revue qui lui demandait 
une aide à la Commission de 
surveillance, laquelle souhaite 
des poursuites judiciaires en 
raison de photos de « jeu-
nes femmes à demi dévêtues 
consommant de la drogue ». 
Florentin est entendu lors de 

l‘enquête préliminaire, le 11 
février 1999, mais le parquet 
juge inopportun d‘aller plus 
loin, craignant de faire béné-
fi cier l‘éditeur d‘« une publicité 
de mauvais aloi ».

La Commission de sur-
veillance échoue également 
à faire poursuivre Entrevue 
dont le n° 75 contient « un 
mode d’emploi de la culture de 
drogues où il est expliqué que 
cultiver du cannabis est plus 
rentable que d’en acheter » (pro-
cès verbal de la réunion du 13 
juin 2002). En revanche, dans 
le même temps, elle obtient 

des poursuites contre le n° 15 
de Must be mad, parce qu‘il 
« comporte un reportage sur la 
récolte du « Charas » (considéré 
comme « le must du chichon ») 
dans l’Himachal Pradesh et sa 
recett e de fabrication, incitant à 
la consommation de haschich ». 
Mais celles-ci, pour raison de 
procédure, se soldent par une 
relaxe deux ans plus tard, le 2 
novembre 2004.

Bernard Joubert

auteur du Dictionnaire des 

livres et journaux interdits
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Le 17 juin 1994, le Pr Léon 

Schwartzenberg invitait à si-

gner un petit texte, toujours 

d‘actualité, qui se concluait ain-

si « ...sans entrer dès aujourd‘hui 

dans le débat sur la légalisation 

de toutes les drogues, nous te-

nons à faire savoir à l‘opinion 

publique et à la justice de notre 

pays que si le cannabis continue 

à être prohibé, l‘usage que nous 

en faisons ou que nous favori-

sons nous fait tomber sous le 

coup de la loi. En conséquence, 

nous demandons à être inculpés. 

Ou bien que tous ceux qui sont 

actuellement emprisonnés pour 

cette raison soient immédiate-

ment libérés. » 

C‘était à la Une d‘un journal 

fondé par Michel Sitbon, Main-

tenant, qui titrait : « Le cannabis 

sort de la clandestinité ». Un an 

plus tard, Chirac venait d‘être 

élu, et Maintenant osait « Can-

nabis, il doit légaliser (que ça lui 

plaise ou non) ». 

Malheureusement dix-sept 

ans plus tard rien n‘a changé. 

Sauf ce constat objectif et 

réaliste à propos du cannabis : 

la situation s‘est aggravée sé-

rieusement à tous les niveaux, 

et l‘on arrive sans doute à un 

point critique en 2012.

La tendance est claire. Der-

nièrement, le 23 septembre 

2011, à la Mairie du 18ème, 

un salon littéraire accueillant 

« Ces auteurs qui dénoncent la 

prohibition des drogues » don-

nait lieu à la présentation de 

deux rapports plaidant pour 

la réforme des lois sur les dro-

gues, l‘un par Ruth Dreifuss de 

la Commission Globale sur la 

Politique des Drogues, l‘autre 

du groupe parlementaire SRC 

par Annick Lepetit « sur la léga-

lisation contrôlée du cannabis ». 

Par ailleurs, était distribuée aux 

participants une note à propos 

des Cannabis Social Club, dé-

fendus initialement par l‘EN-

COD et aujourd‘hui voie de 

« normalisation alternative en 

cours » en Espagne et ailleurs.

Avec ce Numéro 3 de 

[RBH]23- La Gazette du Chanvre, 

nous attaquons frontalement 

l‘une des raisons principales 

expliquant ce statu quo, cette 

hypocrisie, une politique basée 

sur des mensonges, créant une 

forme de censure avec l‘article 

L3421-4 (ex L630). L‘article de 

Bernard Joubert en fait la dé-

monstration avec moult exem-

ples, et les éditions du Lézard 

en témoignent directement 

(Cf. Page 5 et 6).

Il est urgent de sortir des 

clichés, des amalgames, faciles 

et réducteurs. Prochainement, 

nous ouvrirons une rubrique du 

« courrier des lecteurs », pour 

recueillir vos témoignages. Il 

faut en fi nir avec la discrimina-

tion, Tom Verdier nous invite en 

page 3 sur une piste d‘action 

discrète et directe. Pour que 

la société évolue. La musique 

aussi peut aider à briser tou-

tes ces frontières, fi nalement 

factices et à réconcilier, unifi er 

autour d‘un objectif commun : 

en fi nir avec l‘omerta. 

Légalisons-nous. Maintenant.

Hommage 
aux pionniers qui se lèvent 

WWW.RBH23.COM

La Gazette du Chanvre
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Par Tom Verdier

D ans le journal de ce ma-
tin de juin, les propos de 
notre Premier Ministre 

m’écorchent les yeux et l’in-
telligence. Monsieur Fillon ne 
peut « envisager une seconde » 
la dépénalisation du canna-
bis. Envisager les choses plus 
d‘une seconde, ça s‘appelle ré-
fl échir. Ça évite de dire trop de 
conneries. Mais je vais résister 
à cet abject penchant humain 
d’être plus facilement inspiré 
par mon indignation que par 
mon enthousiasme, et je vais 
vous parler d’un vrai homme 
politique plutôt que du fusible 
trop solide qui nous tient lieu 
de chef du gouvernement.

Premier homme ouver-
tement gay à être élu en Ca-
lifornie, Harvey Milk fut un 
homme politique au vrai sens 
du terme, quelqu’un qui avait 
compris que le but de la poli-
tique était de mieux vivre en-
semble et non d’ériger en sys-
tèmes des maladies mentales 
consensuelles. Il avait surtout 
compris qu’on n’att eint ce but 
qu’en venant à bout de la peur 
et qu’on n’a peur que de ce 
qu’on ne connaît pas.

En 1970 à San Francisco, 
être pris en fl agrant délit de 
rapports homosexuels faisant 
encourir l’éviction d’un ap-
partement loué, beaucoup de 
gays se mirent à faire plus vo-
lontiers l’amour dans les parcs 
la nuit que chez eux, pour ne 
pas perdre leur logement. 2800 
personnes furent arrêtées pour 
ce motif en 1971, tous classés 
« délinquants sexuels » au 
même titre que les violeurs et 
les pédophiles. L’interdiction 
avait généré une pratique dont 
elle tira argument : « les ho-
mosexuels sont des animaux, 
ils ne peuvent pas s’empêcher, 
même en public ». Cett e situa-
tion honteuse et la propagande 
qui l’accompagnait était encore 
un progrès par rapport aux dé-
cennies précédentes, où c’est 
à coup d’électrochocs qu’on 
s’acharnait à guérir les homo-
sexuels de leur terrible vice. 

Au début des années 70, 
des voix se levèrent contre 
ces persécutions abjectes, des 
associations se montèrent : on 
classa d’abord le débat sans 
suite. Au nom de la morale, de 
la protection de la jeunesse. Il 
n’y avait même pas à discuter. 

Le combat s’organisa, et, 
en 1977, tandis que Milk était 
élu représentant du 5è district 
de San Francisco, une loi passa 
en Floride qui rendait illégale 
la discrimination en fonction 
des orientations sexuelles. La 
SOC (Save Our Children), as-
sociation de fondamentalistes 
chrétiens, fi t immédiatement 
scandale puis campagne par 
la voix de célébrités indignées 
qui répétèrent sur toutes les 
ondes que le comté de Dade 
où la loi était passée allait de-
venir » un foyer d’homosexua-
lité » où « des hommes… fe-
raient des galipett es avec des 
petits garçons ». Leur hargne 
eut raison : la loi anti-discri-

mination fut révoquée à une 
écrasante majorité de 70%.

De l’autre côté du pays, 
cett e victoire réactionnaire ins-
pira le sénateur Briggs, qui vit 
dans ce grouillement de peur 
fondamentaliste un lit d’opi-
nion à fl att er pour se faire élire 
gouverneur de Californie. La 
contribution de Briggs au bra-
sier obscurantiste fut la Propo-
sition 6, un projet de loi visant 
à exclure de l’enseignement les 
professeurs homosexuels. Par-
ce qu’ils « donnaient le mau-
vais exemple », « abusaient 
d’enfants et en recrutaient ». 
La conviction de Briggs ? 
Aucune. Il déclara jusqu’en 
interview qu’il n’avait rien 
contre les homosexuels, que 
cett e proposition était « pure-
ment politique ». Le coup de 
génie de Milk face à Briggs fut 
de ne pas aller discuter au mi-
lieu des fl ammes et d’éteindre 
plutôt le feu. Comment ? En 
demandant à « tous ses frères 
et sœurs gays et lesbiennes » 
de « sortir du placard. Pour 
lutt er contre les mensonges, 
les mythes, les distorsions » de 
changer au moins le point de 
vue de leurs proches et de leur 
familles. Et en 1978, ce discours 
civilisé obtint la victoire contre 
les hurlements : alors que la 
Prop. 6 partait avec des dizai-
nes de longueurs d’avance, elle 
fut rejetée de plus d’un million 
de voix.

Je laisse à chacun le loisir 
de dresser le parallèle qu’il 
voudra entre l’obscurantisme 
anti Gay et la prohibition du 
cannabis. Je m’en tiendrai à 
cett e considération : si les as-
sociations de fondamentalis-
tes étaient sincères, croyaient 
œuvrer pour le bien de la so-
ciété et avaient en horreur les 
homosexuels, les politiques 
ne faisaient que pêcher leur 
voix. François Fillon n’est 
pas plus convaincu contre les 
drogues que Briggs ne l’était 
contre les homosexuels, il ne 
fait que brosser son électorat 
dans le sens du poil. La vraie 
question n’est pas « pourquoi 
répète-t-il des formules creu-
ses contredites par toutes les 
recherches scientifi ques ? ». Ça 
fait quarante ans que presque 
tous les politiques de droite et 
de gauche font de même, ce 
serait de le voir rompre cett e 
tradition qui surprendrait. La 
vraie question est « pourquoi 
une telle absence d’argument 
suffi  t à classer le débat depuis 
quarante ans ? ». Et la réponse 
est simple : à cause de nous, 
fumeurs, consommateurs de 
champignons ou de LSD, qui 
nous taisons. Nous sommes un 
minimum absolu de 5 millions 
de fumeurs de cannabis occa-
sionnels ou réguliers, d’explo-
rateurs des psychédéliques, 
dont l’écrasante majorité n’a 
aucun problème de santé ou 

Par Raph

« Le Monde Magazine » 
daté du 3/9 consacre un dos-
sier de six pages au cannabis. 
Titre de Une : « Cannabis : 
pourquoi la loi ne change pas », 
avec comme illustration le des-
sin d’une feuille de chanvre au 
« visage » triste, derrière les bar-
reaux d’une cellule, suscitant 
l’empathie : presque une « pré-
sentation d’un produit stupéfi ant 
sous un jour favorable »! Une lon-
gue analyse, signée Jean-Pierre 
Géné, est intitulée : « La France ac-
cro à la prohibition ». Formulation 
choc d’autant plus remarquable 
que le mot-clé crucial de « pro-
hibition » est quasiment absent 
du vocabulaire journalistique. 
L’auteur, ancien de « Libéra-
tion » et co-auteur de « l’Appel 
du 18 joint » originel, regrett e 
l’inaction des politiques fran-
çais malgré la mobilisation 
mondiale croissante. Mais son 
implacable réquisitoire est une 
leçon d’humilité pour le mili-

tant idéaliste d’aujourd’hui : 
non seulement il passe sous 
silence toute l’action militante 
menée en France depuis 1993, 
mais cet « ancien combatt ant » 
de la cause cannabique sem-
ble avoir perdu toutes ses il-
lusions. Comme un éloge à la 
résignation...

Dans un article du même 
dossier (« À Sevran, les dealers 
font la loi ; pour leur couper l’her-
be sous le pied, le maire prône la 
légalisation »), F. Joignot peine 
à (se) convaincre du sérieux de 
la proposition, au-delà du jeu 
de mots. Et si les dealers font la 
loi, c’est d’abord la loi qui fait 
le dealer, et génère les eff ets 
pervers que l’auteur déplore. 
Il s’interroge : la légalisation, 
« une utopie ?» (la réalité de 
demain…). Il enjoint ses parti-
sans de « répondre aux parents 
inquiets » de l’ajout « d’un nou-
veau stupéfi ant légal », aux ef-
fets nocifs et à la qualité sou-
vent douteuse. Ou comment se 
tromper de responsables...

Le cannabis comme 
argument de stratégie 
électorale

Dans le débat entre les 
candidats à la primaire PS, le 
thème de la dépénalisation du 
cannabis est devenu aussi bien 
un indice de « progressivité » 
des candidats favorables (Bay-
let), qu’à l’inverse, une mar-
que de droiture et de légalisme 
pour les opposants (Royal, 
Montebourg, Valls). Hollande 
bott e en touche (suggérant un 
débat européen) et Aubry se 
dit pour, après avoir été contre. 
« Le Monde » du 17/9 déplore 
que ce « cannabis de la discorde » 
empêche un débat pourtant 
nécessaire sur la politique ac-
tuelle : « trop dangereux, appa-
remment ».

« Libération » a interpellé 
chaque candidat invité dans 
ses locaux. On retiendra que 
Baylet s’est dit surpris de la 
« bienveillance » du journal à 
son égard, au sujet de légalisa-
tion, et Montebourg a qualifi é 

l’équipe de rédaction de « rois 
du chichon »... Et la droite d’iro-
niser : « grâce à la légalisation 
des stupéfi ants, les dealers seront 
devenus d’aimables commerçants 
auxquels les policiers rendront 
des visites de courtoisie » (B. Bes-
chizza, secrétaire de l’UMP à la 
sécurité). Il ne croit pas si bien 
dire.

Le cannabis comme 
critère «d‘effi  cacité»  de 
l‘activité policière

La presse, choquée, a lar-
gement commenté l’aff aire 
Neyret, ce policier ripou qui 
a franchi la ligne jaune en se 

fourvoyant avec des voyous. 
Un syndicat de commissaires a 
« [mis] en garde ceux qui utilise-
raient des éléments parcellaires à 
partir d‘un cas isolé pour conclure 
hâtivement à l‘échec des politiques 
de lutt e contre les trafi cs de stupé-
fi ants. » (Le Monde, 2/10). Qu’il 
se rassure ! Non seulement les 
mauvaises langues n’ont pas 
att endu cett e histoire pour le 
faire, mais nul média n’a rap-
pelé que la ligne jaune est al-
lègrement franchie depuis 40 
ans…

 (À suivre...)

Krokodil et compagnie
Au mépris d‘une véritable 

utilité préventive, les orga-
nes de la prohibition assurent 
la publicité de produits aux 
conséquences graves. Comme 
par exemple, sur le site web 
LeFigaro.fr, cet article intitulé 
« Une nouvelle drogue mortelle 
arrive en Europe » qui décrit un 
phénomène récurrent depuis 
l‘instauration de la prohibi-
tion : l‘arrivée sur le marché 
(donc en vente « libre »), de 
nouvelles drogues accompa-
gnant de nouvelles pratiques 
sans que l‘on puisse véritable-
ment maîtriser les conséquen-
ces, sauf à les déplorer. Pis 
est d‘expliciter la recett e et le 
mode opératoire pour obtenir 
le produit « nouveau ». Et dire 
que le cannabis est toujours 
classé au même titre que ces 
substances nocives... comme 
le « krokodil ». Heureusement 
à la lecture des commentaires 
des internautes, comme celui 
de Keiro « Allez voir la composi-
tion politique des parlements can-
tonaux qui ont été pionnier sur la 
question en Suisse (pays qui n‘a 
jamais vu plus de 30% de votants 
à gauche)... Cela permett ra de 
compenser des arguments d‘un 
niveau totalement pathétique», on 
se rassurera sur les capacités 
d‘évolutions de la politique en 
matière de drogues dans notre 
pré carré. Pour mieux cerner 
la question, passez donc par le 
blog Droguesnews d‘Arnaud 
Aubron qui pose la question 
: le krokodil deferle-t-il vrai-
ment sur l‘Europe ?

SNATCH
Le N°9 de SNATCH ren-

dant hommage à DJ Medhi dis-
paru accidentellement, en Une 
on peut lire « Weed & shit : et 
si c‘était légal ? Voyage futuriste 
dans une France qui bédave sans 
complexe ». Futuriste ? Pas tant 

que ça, si l‘on regarde objec-
tivement la réalité comme on 
tente de le faire avec [RBH]23 
– La Gazett e du Chanvre.

BÉTISIER

Dans l‘Est éclair, le 15/10 : 
«On trouve dans la résine de can-
nabis de la poussière de verre fai-
sant des microcoupures dans l‘or-
ganisme et permett ant à la drogue 
de faire eff et plus vite…» 
1. Comme on sait, de la pous-
sière de verre est parfois ajou-
tée à l‘herbe depuis quelques 
années pour en augmenter 
le poids – eff et tragique de la 
prohibition – et celles-ci peu-
vent provoquer des lésions 
pulmonaires graves. Ce phé-
nomène est heureusement en 
régression, bien qu‘il n‘ait pas 
complètement disparu. Att en-
tion : quand l‘herbe est cristal-
lisée, elle n‘est pas meilleure, 
elle est dangereuse ! Mais cela 
ne concerne certainement pas 
le shit (autrement dit la «ré-
sine de cannabis» ici évoquée. 
Celle-ci peut être coupée à 
toutes sortes de choses pour en 
augmenter le poids, de la pa-
raffi  ne, du henné, ou peut-être 
pour accentuer l‘eff et avec des 
cachetons, etc...
2. Ces billes de verres n‘ont 
strictement aucun eff et psy-
chotrope. Le prétendre est 
simplement irresponsable 
dans la mesure où cela peut in-
citer des consommateurs à les 
rechercher !

Où l‘on voit qu‘il est ur-
gent de sortir de la prohibition 
pour en fi nir avec ces bêtises !

exPRESSo
Cannaclaques et Cannabises
La presse en parle

Comme en écho à la préoccupation exprimée dans notre pre-

mière chronique, la Fédération Française d’Addictologie, sen-

sible à l’importance des notions employées dans le débat sur 

le cannabis, a publié des « éléments de langage pour sortir de 

la confusion et des malentendus ». Mise au point salutaire qui 

« [précise] les termes utilisés pour défi nir des mesures et des 

changements possibles de politique envers les drogues » (Cf. 

http://petitlien.fr/ff asemantique).

Examinons maintenant quelques moments signifi catifs où le 

cannabis a surgi dans l’actualité, et de quelle manière, en quels 

termes.

Quand un média prend position 
dans le débat
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Par Raphaël Florès

L’interdiction légale de la 
consommation, de la cession et 
de la production des psycho-
tropes fait aujourd’hui plus 
que jamais débat, timidement 
en France2 et de façon bien 
plus ouverte dans le reste du 
monde (de l’ONU3 aux Amé-
riques4 mais aussi en Europe5). 
La principale raison pour la-
quelle d’aucuns tentent de s’at-
taquer au droit exceptionnel et 
à l’omerta mis en place pour 
lutt er contre « la drogue » est 
qu’il s’agit, en sus d’un pro-
fond non-sens économique, 
d’une véritable pénalisation de 
comportements anodins ou du 
moins inoff ensifs.

L’Hexagone compterait plus 
d’un million d’usagers régu-
liers du cannabis, et au moins 
cinq cent mille usagers quoti-
diens. Sans compter tous ceux 
qui n’en consomment qu’une 
fois tous les deux ou trois 
mois6… L’âge des consomma-
teurs avance de plus en plus, 
mais pour autant un gamin de 
16 ans a de fortes chances de 
courir les mêmes risques que 
ceux d’un papy de 50 ans. En 
eff et, mis à part l’autoproduc-
tion il n’y a guère que le marché 
noir pour s’approvisionner. Or 
cett e seconde méthode est très 
risquée et peut être particuliè-
rement aléatoire: aller « tou-
cher », que ce soit dans une 
cité ou même à un ami qui en 
fait un revenu d’appoint, cela 
implique surtout le transport 
peu commode du produit au 
vu et au su de la police.

De fait, dans le contexte juri-
dique actuel, l’autoproduction 
tout comme l’achat à un dealer 
constituent des infractions sé-
vèrement réprimées. Pour être 
plus précis, c’est carrément le 
domaine le plus réprimé ces 
dernières années dans notre 
beau pays, remplissant plus 
d’un tiers des prisons de nou-
veaux délinquants7.

Donc, tout d’abord il impor-
te de défi nir l’autoproduction 
(gage de qualité du produit et 
de facilité d’accès): cela s’en-
tend comme la culture à do-
micile, à l’intérieur d’une pièce 
ou au soleil dans le jardin. Ce 
qui implique un ensemble de 
techniques qui ne peuvent 
s’apprendre qu’auprès de ra-
res copains et/ou livres avertis, 
mais plus souvent grâce à In-
ternet. C’est sur ce point qu’il 
faut aujourd’hui s’arrêter : les 
risques pris dans la « réalité 
physique » n’ont pas changés 
en trente ans (peur d’une dé-
nonciation par un voisin, peur 
de la découverte impromptue 
de sa culture personnelle par 
les forces de l’ordre au détour 
d’une broutille).

Par contre, c’est sur Inter-
net que de nouveaux risques 
apparaissent avec cett e nou-
velle pratique: la MILDT 
(Mission Interministérielle de 
Lutt e contre la Drogue et la 
Toxicomanie), chargée d’une 
pseudo-prévention et d’une 
vraie collaboration contre les 
usagers de drogues, s’en était 
émue l’an passé8. C’est pour-
quoi, en concertation avec les 
services chargés de traquer les 
terroristes et le grand bandi-
tisme, ils se sont att aqués aux 
cannabiculteurs en retraçant 
leurs communications électro-
niques9. En eff et, c’est sur des 

forums comme les célébrissi-
mes CannaWeed ou ICMAG 
que s’échangent les procédés 
et conseils sur la culture à do-
micile. 

Néanmoins, et contrairement 
aux terroristes et autres grands 
criminels, les cannabiculteurs 
ne s’entouraient jusque là que 
de bien peu de protection pour 
leurs communications. Une 
faille révélée par l’enquête de 
police précitée paraît tellement 
simple et idiote pour n’impor-
te quelle personne s’y connais-
sant un tantinet en informa-
tique: les photos postées des 
cultures personnelles étaient 
géolocalisées par le système de 
leurs appareils informatiques. 
Dès lors, des précautions s’im-
posent: outre la vérifi cation 
qu’il n’y ait aucune indication 
géographique dans les fi chiers 
photos, c’est toute la connexion 
Internet qui doit être anonymi-
sée. L’anonymat est revendi-
qué par les « pirates » d’Inter-
net depuis des années, mais 
très récemment ce sont les 
peuples et jeunesses d’Orient 
qui en ont été les fi gures de 
proue10. Assassinés, massacrés, 
poursuivis, traqués, ils ont du 
ruser sur les réseaux pour s’ex-
primer et se rassembler le plus 
librement possible. Et face à 
des régimes dictatoriaux para-
noïaques et prêts à tout, il faut 
sortir l’artillerie lourde: l’iden-
tifi cation par IP mais aussi les 
échanges directs entre inter-
nautes (mails) passent désor-
mais par le cryptage. Des logi-
ciels comme OpenVPN, TOR, 
PGP, font donc aujourd’hui 
partis du paquetage du révo-
lutionnaire moderne11. Mais 
pas seulement.

Pour en revenir à nos can-
nabiculteurs, il faut alors sou-
ligner dans ce parallélisme ef-
farant et eff rayant les moyens 
mis en place pour se défen-
dre contre la surveillance des 
autorités publiques : ce sont 
des protocoles exactement 
identiques qui sont utilisés 
pour préserver un brin de li-
berté et d’espace privé. Alors 
que la pénalisation du partage 
d’oeuvres étouff ées par l’ac-
tuelle propriété intellectuelle a 
déjà posé les prémisses d’une 
surveillance généralisée de 
la population via Internet, la 
Prohibition va encore plus loin 
car elle ne cherche plus seule-
ment ce que vous avez fait sur 
Internet, mais surtout les actes 
et comportements qui en ont 

résulté dans la « réalité physi-
que »12.

Cett e surveillance est aussi 
plus dangereuse pour le ci-
toyen car les peines alors en-
courues sont plus lourdes et 
surtout nett ement plus appli-
quées par les magistrats dé-
voués que celles concernant le 
partage d’oeuvres culturelles. 
Aussi, et face au ratio risques 
pris/résultats obtenus, l’indi-
vidu va se tourner vers des 
solutions jusque là inédites et 
dignes du roman de crypto-
espionnage. Depuis peu ont 
apparus sur Internet d’excep-
tionnelles cavernes d’Ali-Baba: 
la plus médiatique est Silk 
Road, litt éralement la Route 
de la Soie, qui est un vérita-
ble marché noir en ligne pour 
les produits psychotropes13. 
Il était déjà possible de com-
mander des psychotropes de 
niche, comme la salvia ou les 
champignons hallucinogènes, 
via des sites professionnels tels 
Shayanoshop.

Cependant, Silk Road va en-
core plus loin : qualifi és abu-
sivement d’Amazon under-
ground, il s’agirait plutôt d’un 
nouvel Ebay. Ce sont en eff et 
des particuliers, petits et semi-
gros producteurs, qui propo-
sent à la vente leurs produits 
maison. Toutes les drogues 
y sont disponibles : cannabis 
bien entendu (c’est d’ailleurs 
la majorité des produits pro-
posés, sous toutes ses formes 
même les plus rares comme le 
ice-o-lator, l’huile ou le beur-
re), mais aussi LSD, cocaïne, 
héroïne, etc… Il convient aussi 
de préciser que peuvent aussi 
y être achetées des armes à feu 
(légères et lourdes) ainsi que 
des munitions de tous types. 
Avec bien entendu, un systè-
me d’appréciations des clients 
afi n de ne pas être fl oués com-
me c’est trop souvent le cas au 
marché noir traditionnel. Sur 
cett e plateforme se concrétise 
en quelque sorte l’utopie pira-
te, tant redoutée (avec raison) 
par les dirigeants liberticides: 
ce n’est qu’une mise en relation 
entre acheteurs et vendeurs, 
à l’accès certes confi dentiel 
(via TOR obligatoirement et 
OpenVPN accessoirement) 
mais surtout au caractère dé-
centralisé et anonyme grâce 
à la double utilisation d’une 
messagerie cryptée (PGP) et 
d’une monnaie hors-du-com-
mun : BitCoin.

En vérité, c’est l’utilisation de 
BitCoin qui marque à la fois le 

point de non-retour et le signal 
d’alarme quant à l’horreur et 
à l’ineffi  cacité contre-produc-
tive de la Prohibition: les gens 
préfèrent désormais utiliser 
une monnaie non-soumise à 
la souveraineté des Etats, qui 
n’est en vérité contrôlée par 
tout le monde sinon person-
ne, plutôt que d’encourir le 
risque d’aller en prison alors 
que nos banquiers caracolent 
sur le tapis doré de leurs arna-
ques avec notre argent14. Pour 
mieux comprendre les enjeux 
que cela soulève, il faut y voir 
à long terme le délitement du 
Contrat social, c’est-à-dire la 
perte progressive du pouvoir 
légitime de l’Etat sur ses ci-
toyens.

Pour conclure, s’impose 
donc un bref rappel des pro-
blèmes et dangers qu’encou-
rent les usagers de psycho-
tropes: se cacher dehors pour 
consommer, se cacher chez 
soi pour cultiver, se cacher sur 
Internet pour acheter. L’ano-
nymat et la décentralisation 
devenant alors les précautions 
nécessaires et le symptôme 
évident d’une injuste crimina-
lisation de citoyens pourtant 
respectueux des institutions et 
du droit en général.
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Comment la Prohibition 
m’a transformé en criminel1

d’addiction. Dont l’immense 
majorité trouve que cet usage 
de produits illicites lui apporte 
même quelque chose. Et dont 
une bien trop grande propor-
tion se cache, de sa famille ou 
tout court. Comment voulons-
nous que ces gens qui sont 
nos parents, nos grands-pa-
rents, des personnes que nous 
aimons, s’intéressent même à 
la question tant qu’ils ont l’im-
pression que non seulement 
ces drogues sont l’horrible pro-
blème qu’on leur décrit, mais 
qu’en plus c’est le problème 
des autres ? Qu’un consomma-
teur de cannabis c’est le zom-
bie en stade terminal qu’on 
leur a martelé en images et 
en slogans simplistes depuis 
quarante ans et pas leur fi ls 
ou leur fi lle ? Et inversement : 
si nous en parlions tous, non 
pas en demandant le pardon 
ou l’assentiment de nos pro-
ches, mais en leur expliquant, 
et surtout en leur prouvant par 
notre seul exemple, que cett e 
pratique pas plus mauvaise 
que le jogging fait simplement 
partie de la vie de gens qu’ils 
aiment. Comment leur avis ne 
changerait-il pas ? Comment 
ne se mett raient-il pas à consi-
dérer que la prohibition est 
une honte, un gâchis ignoble 
et une att einte dramatique à la 
liberté dont la France a fait sa 
devise ? 5 millions de person-
nes feraient leur coming out 
cannabique ou psychédélique : 
si je compte bien, environ 60 
millions de personnes devien-
draient directement et concrè-
tement concernées par la ques-

tion. En moins d’un mois, il 
y a moyen de faire changer 
l’opinion de notre pays, de 
faire taire ces peurs absurdes 
qui naissent comme toujours 
de l’ignorance et sur lesquel-
les nos politiques naviguent 
tranquillement à vue. Il est 
regrett able que les politiques 
naviguent à vue, mais ça veut 
dire qu’en changeant la vue on 
change la politique, et c’est à 
portée de voix. Tous mes pro-
ches savent que je consomme 
des champignons hallucino-
gènes et du LSD entre 8 et 12 
fois par ans, que je prends tou-
tes les précautions nécessaires 
pour vivre ces expériences 
moyennant quoi elles m’appor-
tent énormément. Certains ont 
pris la nouvelle avec frayeur, 
tous ont fi ni par constater que 
j’étais la même personne qu’ils 
avaient toujours connue, que je 
n’avais rien à voir avec la cari-
cature d’épouvantail qu’est « le 
drogué » dans la propagande 
dont nous assomment média 
et politiques. Voilà trente per-
sonnes au moins qui, si pres-
que aucun n’a jamais touché 
un joint et ne le fera sans doute 
jamais, ne peut plus enten-
dre Manuel Valls ou Claude 
Guéant prouver leur totale 
ignorance sur « la drogue » 
sans pousser des hurlements. 
Si tous les consommateurs font 
pareil, c’est la France entière 
qui s’aperçoit qu’on lui ment 
avant la fi n décembre, c’est le 
grand débat dont on rêve pour 
la présidentielle, c’est une nou-
velle politique des drogues. À 
vous de jouer. 

En 2009, 850.000 Améri-
cains ont été arrêtés pour des 
infractions liées aux stupé-
fi ants et dans neuf cas sur dix, 
ils ont été arrêtés pour posses-
sion de cannabis. Or un récent 
sondage de l‘Institut Gallup 
montre que la barre fatidique 
des 50% se déclarant favora-
bles à la légalisation du canna-
bis aux USA, contre 46% qui y 
restent opposés, marque une 
tendance lourde. Il y a un an, 
46% s’étaient déclarés favora-
bles à la légalisation, et en 1969, 
lorsque Gallup a pour la pre-

mière fois poser la question, ils 
n’étaient que 12%, contre 84%. 
« Si cett e tendance se confi rme, la 
pression va s’accentuer pour que 
les lois s’adaptent à ce souhait des 
gens », notent les sondeurs de 
Gallup dans leur communiqué. 
Dans l’ensemble du pays, seize 
Etats et le district de Columbia 
ont légalisé la production et la 
consommation de marijuana à 
des fi ns médicales. 

Quatorze Etats ont quant 
à eux dépénalisé la possession 
de faibles quantités de canna-
bis.

Question posée à Julien 
Dray sur le chat de 20Minutes 
par Rahotep : « Annoncé comme 
un sujet majeur de la présiden-
tielle 2012, peu de candidats osent 
se prononcer clairement sur une 
nouvelle approche de la politique 
concernant le cannabis. Qu‘en 
est-il au Parti Socialiste et plus 
particulièrement chez Monsieur 
Hollande ? » L‘ancien monsieur 
sécurité du PS a répondu : 

« François Hollande n’est pas 
diff érent de la majorité des socia-
listes qui, à ce stade sont contre 
toute dépénalisation, voire « lé-
galisation ». Vous le savez peut 
être, ce n’est pas ma positon à ti-
tre personnel. Mais je ne souhaite 
pas que dans cett e présidentielle, 
cett e question soit abordée de 
manière politicienne pour faire 
peur et donne lieu alors à un dé-
bat caricatural.» Cett e réponse 
a le mérite de positionner Ju-

lien Dray « à titre personnel ». 
On regrett era par contre que 
sa réponse soit évasive quant 
à l‘engagement du candidat 
du Parti Socialiste, alors que 
Daniel Vaillant, député socia-
liste du 18ème arrondissement 
de Paris, a présidé un groupe 
d‘étude sur la question qui a 
conclu à la nécessité d‘une ré-
forme.

Notre point de vue : « Dé-
mondialisons la prohibition » 
pour vraiment changer la vie, 
mett re le système bancaire et 
fi nancier international au pas, 
engager la transition écologi-
que, faciliter l‘autonomie et la 
responsabilité des individus, 
déployer de manière cohéren-
te les politiques publiques de 
santé, d‘éducation, de sécurité, 
de la recherche, de la culture, 
de développement économi-
que...

Ils en veulent
Etats Unis: 54% en faveur de la 
légalisation du cannabis

Peur de quoi ?
Hollande doit s‘engager pour la légalisation

illustration: Kiki © 2011

Suite de la page 3 Harvey Milk ...
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[RBH]²³ - Bonjour Michel, 
pourquoi et dans quelles 
circonstances as-tu fondé les 
Éditions du Lézard ?

J‘avais l‘intention de faire 
une maison d‘édition de livres, 
et je voyageais aux Etats-Unis 
(principalement à New York) 
pour y chercher de l‘inspira-
tion. C‘est dans une librairie St 
Marks Place, St Mark‘s Books-
tore, que je suis tombé en arrêt 
sur un rayon de livres sur les 
drogues, une étagère d‘un bon 
mètre de long, pleine de bou-
quins passionnants. Ce qui 
était surtout frappant, c‘est 
qu‘un tel rayon de livres était 
impensable en France. On était 
en 1990, et en vingt ans l‘arti-
cle L630 de la loi de 70 avait 
pleinement att eint son objectif : 
l‘autocensure était totale chez 
les éditeurs français. Les seuls 
bouquins trouvables sur le su-
jet étaient alors du genre «Je 
suis sorti de l‘enfer de la drogue» 
ou le fameux Il n‘y a pas de 
drogué heureux, de Claude Oli-
venstein, le pape de la spécia-
lité. C‘est pendant ce séjour à 
New York que j‘ai lu des livres 
comme Acid dreams (traduit 
sous le titre LSD et CIA, tou-
jours au catalogue du Lézard) 
ou The emperor wears no clothes, 
de Jack Herer (traduit sous le 
titre L‘Empereur est nu, épuisé 
depuis longtemps, en cours de 
réédition au Lézard). C‘était 
des bouquins passionnants, 
et je me suis empressé de les 
faire traduire, ainsi que From 
chocolate to morphine (Du cho-
colat à la morphine, aujourd‘hui 
épuisé), puis bien d‘autres. 
[RBH]²³ - Tu dis «autocen-
sure totale chez les éditeurs 
français» , pourtant il me 
semble que Jean Pierre 
Galland avait réussi à publier 
Fumée Clandestine chez 
Ramsay ? 

Non : c‘est l‘année 
d‘après, en 1991, que paraî-
tra Fumée clandestine chez 
Ramsay. Et c‘était bien sûr 
l‘exception qui confi rmait la 
règle, ou, mieux, un coup de 
tonnerre dans la nuit quand 
Philippe Gildas aura la bonne 
idée d‘inviter Galland à Nulle 
Part Ailleurs pour en parler, 
provoquant un phénomène 
en librairie: 16.000 ventes en 
quelques mois pour ce livre 
proposé au prix a priori pro-
hibitif de 250 francs. Le CIRC 
naîtra dans la foulée, et les 
Éditions du Lézard arrive-
ront à point pour se substi-
tuer à Ramsay qui, malgré ce 
succès, avait fait faillite sur 
ces entrefaites. La coïncidence 
était heureuse : lorsque je mé-
ditais mon projet, Fumée clan-
destine était dans les tuyaux, 
mais pas encore publié, et je 
n‘en avais pas connaissance. 
Je n‘ai d‘ailleurs eu vent de 
ce succès éditorial que lors-
que j‘ai connu ultérieurement 
Galland, alors que j‘étais déjà 
candidat pour publier ce qu‘il 
voudrait et n‘avait aucune 
connaissance non plus de la 
faillite de Ramsay. Du coup, 
Galland cherchait un éditeur 
de rechange, ce qui tombait 
on ne peut mieux !
[RBH]²³ - Donc, les Éditions 
du Lézard sont nées en 1990 
sur une idée qui a germé aux 
Etats Unis, le berceau de la 
prohibition, mais quelle était 

ton ambition principale à 
l‘époque ? Attaquer fronta-
lement l‘autocensure ou sim-
plement innover en délivrant 
des connaissances ? Une 
anecdote au passage, encore 
aujourd‘hui les journalistes 
avouent de leur propre chef 
avoir une forme d‘autocen-
sure sur le sujet, disons-le, 
toujours tabou... 

En l‘occurrence, ce n‘était 
pas tant aux Etats-Unis « pays 
de la prohibition » qu‘aux 
Etats-Unis, pays de la liberté 
d‘expression, droit garanti 
par le premier amendement 
de la constitution américaine, 
un droit si fort qu‘en dépit de 
l‘hystérie prohibitionniste rien 
ne peut interdire de publier li-
brement sur les drogues com-
me sur tout autre sujet. C‘est 
une philosophie à l‘opposé 
du droit français qui multiplie 
les limitations de cett e liberté 
fondamentale, au point où il 
serait interdit de dire qu‘une 
chose est bonne quand elle 
l‘est, tout comme aujourd‘hui 
la loi prétend dicter comment 
on doit s‘habiller. En France, 
le législateur usurpe de ses 
pouvoirs à un degré tel qu‘il 
ose produire des textes qui 
ordonnent ce qu‘il faudrait 
penser. Ainsi, on est passible 
des tribunaux, et de peines 
relativement lourdes, si on 
présente les drogues « sous un 
jour favorable ». En théorie, si 
je dis cett e vérité pharmacolo-
gique de base que la morphine 
est le meilleur remède contre 
la douleur, je pourrais avoir à 
en répondre devant la justice. 
Mais il n‘y a pas que la mor-
phine : toutes les drogues ont 
des dimensions bénéfi ques. La 
loi qui interdit de parler des 
drogues favorablement est 
l‘exact équivalent de celle que 
les tribunaux de l‘Inquisition 
appliquaient à d‘éminents sa-
vants ou philosophes comme 
Galilée ou Giordano Bruno, 
poursuivis en leur temps pour 
avoir osé dire que la terre pou-
vait ne pas être plate. C‘est 
simplement de l‘obscurantis-
me, et ce ne sont pas des tribu-
naux religieux qui appliquent 
ces lois, mais les cours « laï-
ques » de la République. Avec 
les Éditions du Lézard, j‘ai dé-
fendu le principe qu‘aucune 
loi ne pouvait interdire de 
présenter les drogues sous un 
jour véridique. Cela me sem-
blait d‘autant plus indispen-
sable que la loi produit mal-
heureusement l‘eff et qu‘elle 
vise : à force d‘interdiction 
– et de l‘autocensure qu‘elle 
induit –, le public est eff ecti-
vement sous informé sur les 
drogues. La France est, par 
exemple, le seul pays où une 
expression aussi fausse que 
« la drogue » a pu s‘imposer 
dans le langage commun. En 
anglais, on dit « drugs »  au 
pluriel, et même les slogans 
les plus primitifs de la prohi-
bition, comme le fameux « Just 
say no » de Nancy Reagan s‘en-
tend au pluriel : « Just say no to 

drugs ». Le singulier serait une 
faute de syntaxe. En français, 
le barbarisme « la drogue » 
est banal à tous les niveaux 
d‘éducation. Députés, minis-
tres, journalistes, éditeurs, 
et même des enseignants, 
utilisent tous les jours cett e 
expression grotesque. L‘igno-
rance la plus crasse s‘est ainsi 
imposée à tous les niveaux de 
la conscience collective. Or, on 
ne peut pas parler de choses 
qu‘on ne connaît pas. On ne 
peut pas légiférer sans savoir 
de quoi on parle, sans qu‘il y 
ait même de livres pour dire 
ce qui est. On ne va nulle part 
en interdisant la connaissance. 
On dit n‘importe quoi, on fait 
n‘importe quoi, et on s‘enfon-
ce, de catastrophe en catastro-
phe, dans la nuit la plus noire 
de la bêtise.  
[RBH]²³ - Donc les Éditions 
du Lézard comme lampe 
torche plongée dans un trou 
noir. Alors cite-nous quel-
ques-uns de ces livres éclai-
rants que tu as publiés ? 

J‘ai déjà cité LSD et CIA. 
Ce livre a été particulièrement 
important pour moi, parce 
que c‘est en le lisant que j‘ai 
en quelque sorte découvert le 
fait que les drogues n‘étaient 
pas seulement l‘occasion d‘ex-
périences personnelles inté-
ressantes, mais qu‘il y avait, 
au-delà de ces expériences, 
une histoire non seulement 
culturelle mais politique. Il 
se trouve qu‘aux Etats-Unis 
aussi, ce livre a beaucoup 
marqué. Même Burroughs 
considérait qu‘il y avait un 
avant et un après ce livre. Tout 
aussi fondamental, La politique 
de l‘héroïne, de McCoy, sans 
lequel on ne comprend rien ni 
à la guerre en Afghanistan, ni 
aux services secrets français 
ou américains, ni à la politi-
que mondiale, ni aux marché 
des drogues. D‘un autre point 
de vue, très importants aussi 
Notre droit aux drogues ou La 
persécution rituelle des drogues et 
des drogués, de Thomas Szasz, 
un des penseurs les plus signi-
fi ants de l‘époque. Il y a aussi 
l‘Histoire générale des drogues, 
d‘Antonio Escohotado, dont 
nous n‘aurons publié, pour le 
moment, que le premier tome, 
ainsi que son excellent Histoire 
élémentaire des drogues. Je parle 
là de livres qui se sont peu ou 
pas vendus. Et c‘est bien une 
indication de ce que le public 
français est illett ré sur la ques-
tion. Il n‘y a qu‘à voir la qua-
lité de ce qui se publie en Es-
pagne, en Allemagne, ou dans 
tout autre pays comparable. 
En France, nous n‘aurons bien 
vendu que des livres d‘ima-
ges...
[RBH]²³ - Mais en tant 
qu‘éditeur, as-tu été inquié-
té, enfi n le mot ne convient 
peut être pas vraiment ? 
Il me semble que tu as été 
condamné pour un manuel, 
et que tu as subi un boycott... 
je me trompe ? 

Disons les choses comme 
elles sont : les Éditions du Lé-
zard ont choisi de transgres-
ser, délibérément, non la loi, 
mais le consensus d‘autocen-
sure qui régnait sur ces ques-
tions depuis les années 70. 
Lorsque nous avons commen-
cé, en 1992-93, tout le monde 
s‘att endait à ce que les foudres 

de la loi s‘abatt ent. Et puis 
non, rien. Ou presque. J‘ai 
bien été convoqué une fois 
à la Brigade des stups, par 
l‘inspecteur Signolet, qui était 
sûr que nous recyclions de « 
l‘argent de la drogue ». Com-
prenant que ce n‘était pas 
comme ça qu‘ils nous aurait, 
il s‘est mis à hurler dans son 
bureau : «On va vous assassiner 
!» Comme je faisais mine de 
m‘étonner que des services de 
police se livrent à de telles ac-
tivités, il tenta de se ratt raper 
en expliquant que c‘était une 
image... En eff et.

Mais au contraire, ces 
premières années nous avons 
rencontré un succès de diff u-
sion remarquable, entraînés 
par Fumée clandestine, puis Les 
Très riches heures du cannabis. 
Et jusqu‘en 1997 nous avons 
bénéfi cié d‘une paix royale. La 
collection se développait, et 
je me souviens qu‘on pouvait 
dire alors que nous faisions 
un travail sans équivalent 
mondialement, une véritable 
encyclopédie des drogues se 
dessinait, titre part titre, et sa 
présence dans les librairies 
était souvent très visible. Ain-
si à la FNAC-Forum, au rayon 
«sciences humaines » , un mur 
entier exposait nos bouquins, 
en «facing», c‘est-à-dire en 
montrant bien les couvertures. 
C‘était impressionnant. Un 
peu trop. Un jour, un obscur 
député du XVème arrondis-
sement (de droite) s‘est scan-
dalisé. France-Soir a fait un 
article, et la Brigade des stups 
est arrivée, pour... embarquer 
le patron du magasin qui s‘est 
retrouvé comme un dealer, 
interrogé par le même Signo-
let, je suppose, au quai des 
Orfèvres. La FNAC publiera 
un éditorial de son magazine 
Fnac-contact, en proclamant 
qu‘elle défendrait la liberté 
d‘expression jusqu‘à la mort... 
En fait, dès le lendemain, le 
mur en question avait disparu, 
et les bouquins du Lézard se 
retrouvaient, toujours en pile, 
mais par terre, cachés derrière 
une gondole, à la frontière du 
secteur des disques. Surtout il 
n‘y avait là que deux ou trois 
piles, alors qu‘on avait déjà 
publié des dizaines de titres 
qui étaient désormais invisi-
bles.

A l‘époque le parquet de 
Paris refusera de poursuivre, 
mais c‘est dans le Nord, à 
Béthune, qu‘une juge d‘ins-
truction, Mme Ramonatxo, 
prendra le relai. Profi tant 
de ce qu‘on avait trouvé un 
exemplaire des Très riches heu-
res du cannabis chez quelqu‘un 
qui cultivait quelques pieds 
d‘herbe pour sa consomma-
tion personnelle, elle engage 
des poursuites, et procède à 
la saisie de l‘ensemble des li-
vres du Lézard dans toutes 
les succursales du Furet du 
Nord. C‘était bien sûr illégal, 
et notre avocat réussira à fai-
re casser sa procédure par la 
chambre d‘accusation. Elle re-
prit alors son instruction, mais 
celle-ci était indigente. J‘ai dû 
me rendre une ou deux fois à 
Béthune alors pour des audi-
tions pitoyables où la dame 
était bien incapable de relever 
la moindre phrase incrimina-
ble. L‘aff aire était menaçante 
néanmoins, et je décidais de 

profi ter d‘un Salon du livre 
pour affi  cher au dessus de no-
tre stand, sur un panneau de 
quatre mètres de haut et trois 
de large, le texte d‘un appel 
pour la liberté d‘expression. 
Le panneau était à peine ac-
croché que tombait le non 
lieu... Ce qui réduisait, bien 
sûr, la portée de notre protes-
tation...

Il n‘y avait plus de pour-
suites, mais l‘intimidation 
avait marché, et on ne reverra 
jamais un bouquin du Lézard 
dans l‘ensemble des librairies 
du Nord... En att endant, j‘étais 
périodiquement convoqué à 
la brigade des stups qui s‘était 
«civilisée» ... Il y avait désor-
mais une brigade spécifi que 
chargée de la «communica-
tion» . Ce sont les mêmes fl ics 
qu‘on envoie depuis dans tous 
les lycées de France pour ser-
monner les adolescents et leur 
expliquer qu‘il vaut mieux 
boire du pastis («comme moi», 
dit le fl ic aviné) plutôt que de 
fumer un joint. Là, les dialo-
gues étaient plus acceptables 
qu‘avec Signolet, mais ça se 
passait généralement mal. Ils 
me faisaient venir pour m‘en-
gueuler, et c‘était moi qui les 
engueulait. Ils appréciaient 
peu que je leur explique que 
les premiers protecteurs du 
marché, c‘était eux, et que leur 
ministre, à l‘époque Charles 
Pasqua, était le premier dealer 
de France, déjà pris la main 
dans le sac au temps de la 
French connection quand il di-
rigeait les services export de 
Ricard qui n‘exportaient que 
de l‘héroïne...

Cela aura suffi  t à les cal-
mer pendant des années. Mais 
une plainte fi nira par aboutir, 
à ma surprise, contre Culture 
en placard. Admett ons néan-
moins que ce manuel de cultu-
re de cannabis prêtait plus 
le fl anc, mais j‘avais fi ni par 
l‘ajouter au catalogue sur la 
demande insistante du public 
et des militants du CIRC, très 
proches du Lézard à l‘époque. 
On avait ainsi republié Closet 
cultivator, d‘Ed Rosenthal, le 
livre le plus diff usé de la lit-
térature des drogues, déjà tra-
duit en de nombreux pays. On 
a défendu alors, en plus de la 
liberté d‘expression, la cause 
du cannabis thérapeutique, et 
le fait que l‘Etat qui nous per-
sécute est en fait le premier 
responsable du marché clan-
destin des drogues. Les att en-
dus du jugement seront très 
gentils, reprenant nos argu-
ments, mais concluant qu‘en 
l‘état de la loi ceci ne consti-
tuait pas moins une infrac-
tion. «Plaisante justice qu’une 
rivière borne ! Vérité au-deça des 
Pyrénées, erreur au-delà», disait 
un certain Blaise Pascal...  La 
sanction de 3000 euros, pour 
un bouquin qu‘on disait avoir 
vendu à plus de 35.000 exem-
plaires, était plutôt modérée. 

Mais on ne perdait rien 
pour att endre. En même 
temps que tombait cett e ju-
risprudence, le ministre de la 
justice, Dominique Perben, 
pondait une circulaire inter-
prétant la loi très au-delà de 
l‘admissible. Sarko était à l‘In-
térieur, et «sans complexes» 
ses fl ics iront, sur cett e base, 

Michel Sitbon,
agitateur de neurones

Rencontre avec un éditeur qui depuis 20 ans, inlassablement 

avec la détermination d‘un sage, contribue toujours à 

mobiliser les consciences. Entretien avec un pionnier.

Avec les Éditions du 
Lézard, j‘ai défendu le 
principe qu‘aucune loi 
ne pouvait interdire de 
présenter les drogues 
sous un jour véridique.

Lire la suite, page 6
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intimider tous les libraires de 
France (à l‘exception d‘une 
poignée de librairie enga-
gées), leur conseillant d‘éviter 
d‘avoir ces livres s‘ils ne vou-
laient pas d‘ennuis. Au plus, 
expliquaient-ils, on pouvait 
avoir un exemplaire de ces li-
vres «sur la tranche», c‘est-à-
dire invisible, dans les rayons. 
D‘un mois sur l‘autre nos ven-
tes se sont divisées par quatre... 
Quelques temps plus tard, les 
chefs de rayons des FNAC re-
cevaient une circulaire, «Ordre 
de retrait des titres suivants», qui 
expliquait que «suite à une vi-
site de la brigade des stupéfi ants 
et après l‘examen de nos services 
juridiques, nous vous demandons 
de provisoirement retirer les titres 
suivants»... Suivait une curieu-
se liste où n‘étaient mention-
nés que les titres se vendant le 
mieux...

L‘eff et de cett e campa-
gne d‘intimidation policière 
sera foudroyant, puisque c‘est 
l‘ensemble de nos livres qui 
disparaitront de l‘ensemble 

des librairies du pays – qu‘ils 
parlent de drogues ou pas. Et 
cela fait des années mainte-
nant que le «provisoire» dure, 
à la FNAC comme ailleurs. 
Ainsi, on imprimait par 5000 
exemplaires les titres de l‘Es-
prit frappeur (la collection de 
poche du Lézard qui traitait 
de toutes sortes de sujets en 
dehors des drogues) et main-
tenant on les imprime, en nu-
mérique, par cent ou deux cent 
tout au plus.
[RBH]²³ - Une dernière ques-
tion pour la route, que pen-
ses-tu de la situation actuelle 
en matière de politique des 
drogues ? 

Si ce qu‘on appelle «po-
litique des drogues» est l‘in-
fecte politique sarkozyste, il 
n‘y a rien à en penser. C‘est la 
continuité de celle de ses pré-
décesseurs. C‘est de Gaulle qui 
a fondé la Vème République 
en s‘appuyant sur la mafi a. 
C‘était astucieux, mais risqué, 
et en moins de deux généra-
tions la mafi a a pris le pou-

voir pour son propre compte. 
Jacques Foccart organisait ça 
pour de Gaulle. C‘est l‘histoire 
de la French connection, dont 
les hommes se chargeaient par 
ailleurs des basses œuvres du 
gaullisme, comme la liquida-
tion du leader marocain Mehdi 
Ben Barka. Le véritable patron 
de ceci n‘était pas Charles Pas-
qua, contrairement à ce qu‘on 
pense souvent, mais Achille 
Perrett i, maire de Neuilly pen-
dant des décennies jusqu‘à sa 
mort, patron de l‘Union corse 
et de multiples clubs d‘anciens 
résistants, pseudo résistants 
ou autres. Son successeur à la 
mairie de Neuilly, c‘est Nico-
las Sarkozy. Avec lui, la mafi a 
est parvenue directement au 
pouvoir. La situation est ainsi 
complètement verrouillée, 
d‘autant mieux que les intérêts 
de la mafi a se superposent avec 
ceux du complexe militaro-in-
dustriel. Aux Etats-Unis, la si-
tuation n‘est pas plus brillante 
de ce point de vue. De même 
en Russie, avec Poutine qui in-

carne mieux encore que Sarko-
zy cett e association de la ma-
fi a et de l‘armée. Or, ces trois 
pays, avec les alliances qu‘ils 
ont nouées, pèsent lourd sur la 
scène mondiale, c‘est le moins 
qu‘on puisse dire. On ne peut 
espérer que dans la démocra-
tie, mais on voit comment les 
indignés qui réclament une 
démocratie réelle, aussi peu 
nombreux soient-ils, se font 
embarquer, à Paris comme à 
New-York. Diffi  cile d‘imagi-
ner une nouvelle politique des 
drogues dans ces conditions. 
Mais on ne sait jamais... Ce qui 
est sûr, c‘est que depuis vingt 
ans la conscience du caractère 
non seulement nuisible mais 
catastrophique de la politique 
des drogues émerge au niveau 
planétaire, partout. 

Un jour peut-être, celle-
ci fi nira-t-elle par porter ses 
fruits. Il y aurait beaucoup à 
gagner, pas seulement pour 
la politique des drogues, si on 
parvenait à mett re fi n à l‘Etat 
militariste et prohibitionniste.

Sur son site internet, Jean 
Zin analyse la situation actuel-
le avec son regard philosophe 
dans son billet intitulé « le re-
tour des lutt es d‘émancipation», 
dont voici la conclusion : «  Si la 
crise peut être porteuse de dérives 
xénophobes, elle opère une remise 
à plat et pousse à la radicalité per-
mett ant des réformes ambitieuses 
sur lesquelles un mouvement com-
me celui des indignés peut peser 
mondialement afi n d‘accentuer la 
régulation de la fi nance et l‘obten-
tion de droits sociaux universels 
mais il faut renforcer aussi le côté 
libertaire de la révolution en cours 
avec la généralisation de la gra-
tuité numérique et l‘extension de 
la liberté de moeurs ainsi que, cett e 
fois, la légalisation du cannabis au 
nom duquel on criminalise la jeu-
nesse, sans parler des ravages de la 
prohibition dans un Mexique aux 
mains des narcos comme Chicago 
était infesté de gangsters au temps 

de la prohibition de l‘alcool. Il faut 
reconnaître que l‘épisode psyché-
délique n‘était pas sans intérêt ni 
créativité même si là aussi il faut 
en reconnaître les risques. La pé-
riode apparaît sombre à tous ceux 
qui voient leurs conditions de vie 
se dégrader mais il ne semble pas 
hors de portée de faire de l‘époque 
qui s‘ouvre un des moments les 
plus excitants de notre histoire 
avec de nouveaux progrès de nos 
libertés qui semblaient destinées à 
se réduire inexorablement sous la 
pression du terrorisme, de la sur-
veillance électronique et des inté-
rêts commerciaux. Nous avons un 
nouveau monde à construire. Il y 
faudra indéniablement du temps 
mais c‘est du moins un combat 
qu‘il vaut de mener, justifi ant tous 
les combats précédents, tout aussi 
improbables, pour un peu plus de 
liberté et de justice. ». 
Pour lire l‘intégralité du texte, 

rendez-vous sur le site jeanzin.fr

LEGALIZE
We are the 99%

Par Ananda

S i l‘on parle de liberté 
d‘expression, le cas des 
Éditions du Lézard est as-

sez exemplaire. Petite maison 
d‘édition, dont les parutions 
ont toujours été un peu confi -
dentielles, elle a néanmoins 
permis d‘accéder commodé-
ment à de nombreux textes, 
bien souvent étrangers,  qui ja-
lonnent les revendications anti 
prohibitionnistes.

L‘aventure commença en 
1992 avec Jean Pierre Galland 
et le mythique Fumées Clan-

destines Tome 1. Il était une 
fois le cannabis... On ne pré-
sente plus l‘ouvrage, toujours 
disponible, au contraire du 
Tome 2, Un Monde en Pétard 
qui lui, ne se trouve plus que 
d‘occasion.

« Livre de chevet du fumeur 
de cannabis, première encyclopé-
die moderne publiée en français 
sur le cannabis, son histoire mil-
lénaire, sa renaissance moderne, 
sa culture (tant agricole que 
livresque), et sur les us et cou-
tumes de ses amateurs depuis la 
secte des Hashaâshîn jusqu’aux 
actuels cannabinophiles et autres 
fumeurs de tarpés... Aussi ins-
tructif que ludique, bourré d’in-
fos, d’anecdotes et de petits trucs, 
comprenant une impressionnante 
revue de presse et le Kamasoutra 
du fumeur, «Fumée clandestine»  
est le livre qui a ouvert un débat 
en France, pour la législation du 
cannabis » s‘enthousiasmait 
le site Chanvre-info.ch à l‘oc-
casion d‘une réédition. Livre 
culte,  total respect. 

C‘est également aux Édi-
tions du Lézard que l‘on doit, 
dès 1994, la parution de Can-

nabis, la médecine interdite de 
Lester Greenspoon, médecin 
américain pionnier des re-
cherches sur les applications 
thérapeutiques de cett e plante. 
Premier plaidoyer à affi  rmer la 
valeur médicinale complémen-
taire de la plante.

Publié dans la foulée de la 
«Deuxième journée internatio-
nale du cannabis»  sur le thé-
rapeutique, le livre occasionna 
l‘appel du cancérologue Léon 
Schwartz enberg pour la léga-

lisation. L‘éphémère ministre 
avait déjà témoigné qu‘il utili-
sait le cannabis depuis les an-
nées 70 pour accompagner les 
traitements anti-cancéreux.

La même année sort éga-
lement L‘Empereur est nu, la 

conspiration contre le canna-

bis. Autre livre mondialement 
hyper culte, largement épuisé, 
dont Michel Sitbon imaginait 
une réédition respectant la 
mise en page très personnelle 
de Jack Herer. Il regrett ait un 
peu de ne l‘avoir pas fait pour 
la première édition.

Créateur de l‘association 
Help End Marijuana Prohi-
bition, Herer était plus qu‘un 
militant du chanvre, le terme 
adorateur serait plus juste. Il 
avait lancé un défi  de 5.000 
dollars à quiconque prouve-
rait que le chanvre n‘était pas 
la seule plante capable de sau-
ver la planète, tant elle pouvait 
contribuer à tous nos besoins : 
énergétiques, alimentaires, tex-
tiles, assainissement des sols 
pollués, papier, constructions, 
etc... etc. L‘Empereur est nu 
est la référence obligatoire de 
tous ceux pour qui le terme 
cannabis ne sous-tend pas seu-
lement un type d‘usage de la 
plante mais bien le nom latin 
générique de l‘extraordinaire 
chanvre, reconnu au XIXème 
par Linné. 

De la même époque date 
également l‘étude sociologi-
que, à tendance touristique 
de Cannabis à Amsterdam, une 

géographie du Haschisch et de 

la Marijuana. Même un peu 
vieillie, cett e enquête reste une 
base méthodologique d‘appré-
hension du phénomène de la 
vente «libre»  qui a pu 20 ans 
plus tard être très timidement 
envisagée dans le rapport par-
lementaire de la commission 
Vaillant (Cf. [RBH]²³ N°2). Les 
eff ets prétendument pervers 
de la libéralisation y sont bien 
ciblés ainsi que leur régulation 
naturelle.

Deux livres de Thomas 
Szasz, La Persécution rituelle 

des drogués, boucs émissaires 

de notre temps et Notre droit 

aux drogues (avec une préface 
de Francis Caballero) voulaient 
élargir un peu le débat et sont 

toujours d‘actualité malheu-
reusement, en France tout au 
moins. Ne pas manquer dans 
Persécution rituelle, la page 
102, avec un tableau des pers-
pectives théocratiques et thé-
rapeutiques, pur chef d‘œuvre, 
dont il est malheureusement 
probable que Monsieur Etien-
ne Apaire ait fait l‘économie de 
lecture. Les deux volumes du 
psychiatre américain se répon-
dent. L‘un posant le problème 
des opinions publiques à qui 
on présente les phénomènes 
liés aux drogues, « par une 
publicité passionnée et une in-
terdiction hystérique de certaines 
substances » comme  une ques-
tion de Bien et de Mal ; l‘autre, 
comme le souligne Francis 
Caballero dans sa préface, sou-
levant la question du pouvoir 
de l‘état sur les individus dans 
une société démocratique. 
Dans les deux, l‘auteur défend 
un possible droit à la drogue.  Il 
y a eu d‘autres recherches aux 
conclusions fi nalement assez 
analogues,  depuis, on pense à 
celles de Pharo (Cf. [RBH]23N°2)

Drogues légales, l‘expé-

rience de Liverpool, retrace, en 
1995, avec un angle d‘appro-
che ethnologique la démarche 
du docteur John Marks qui 
essayait de répondre à la ques-
tion du contrôle de l‘usage 
des drogues dites « dures », 
sans avoir recours à la répres-
sion. Malgré ses résultats re-
marquables «l’expérience de 
Liverpool» sera entravée par 
le gouvernement Thatcher : 
Incompatible avec l’idéologie 
prohibitionniste promue sous 
pression américaine. Elle a été 
amputée de deux de ses trois 
centres.1 L‘exemple de Liver-
pool a permis que l‘on ait le 
débat actuel sur les salles de 
consommation encadrées. 

Il ne faut pas oublier non 
plus des livres révélateurs 
d‘une société dans laquelle 
les drogues honnies offi  cielle-
ment étaient plus ou moins, au 
mieux tolérées, ou carrément 
utilisées de façon légèrement 
troublante quand même. Ain-
si, la Politique de l‘Héroïne qui 
démontre en 621 pages, sous la 
plume d‘Alfred W. McCoy, les 
importantes implications de la 

CIA dans le trafi c des drogues, 
ce que tout le monde sait main-
tenant, mais ici est retracée 
une sorte de complicité dans 
le trafi c, qui pourrait expliquer 
les diffi  cultés à att aquer fron-
talement les mafi as. Ou tout 
aussi instructif LSD et CIA qui 
nous replongent, un tantinet 
éberlués d‘interférences éton-
nantes, dans les années 1960. 
Aldous Huxley, qui ne fut pas 
que l‘auteur du Meilleur des 
Mondes, mais aussi un des 
précurseurs du New Age, fer-
vent adepte d‘hallucinogènes, 
est souvent cité dans LSD. Le 
recueil de ses écrits concernant 
en particulier la mescaline et 
le lsd, Moksha, fait partie bien 
sûr du catalogue des Éditions 
du Lézard. 

Il faudrait aussi parler des 
petits manuels se rapprochant 
des Que sais-je, sur l‘Ecstasy, 
la Cocaïne, l‘Héroïne, …, et de 
beaucoup d‘autres titres qui se 
sont eff orcés d‘informer,  de 
sensibiliser, de permett re de 
réfl échir sans passion polémi-
que .

Mais il y a aussi des livres 
plus distrayants comme l‘Aven-

ture Hippie, par exemple, plus 
litt éraires avec Timothy Leary, 
plus illustratifs comme Les Très 

riches Heures du Cannabis par 
Phix, plus encyclopédiques 
comme La Légende de la Coca 
par Jorge Hurtado qui est à la 
base du Musée de la Coca à La 
Paz, ou Les Plantes des Dieux, 
répertoire quasi exhaustif  « des 
végétaux qui ont été ou sont en-
core importants pour la vie cultu-
relle ou religieuse de nombreuses 
sociétés humaines ».

Sans parler bien sûr de 
quelques livres pratiques dont 
le savant La Botanique du Can-

nabis, de Robert C. Clarke. En 
recueillant et en classifi ant une 
masse considérable de don-
nées, Clarke répond ainsi à 
tous les besoins, même incons-
cients, de ceux qui veulent tout 
savoir sur la plante. 

Ou les classiques du quo-
tidien : Du Cannabis dans mon 

Jardin et Jardin d‘Intérieur.Et là, 
on ne peut qu‘avoir une pen-
sée émue pour Culture en Pla-

card (Closet Cultivator) d‘Ed 
Rosenthal, qui a été l‘objet de 

poursuites judiciaires pres-
que farfelues en 2005.  En soi, 
cett e condamnation n‘était pas 
d‘une très grande importance. 
Sauf qu‘à partir de là, la diff u-
sion des titres des éditions fut 
encore beaucoup plus diffi  cile. 
Et sans diff usion, les éditions 
vivent très mal, surtout pour 
ce type d‘ouvrages à public 
convaincu mais hésitant…

On ne peut pas parler des 
Éditions du Lézard sans citer 
l‘Esprit Frappeur qui en est un 
peu le Livre de Poche. Créées 
en 1997 par Michel Sitbon, ces 
éditions publient principale-
ment des essais politiques (ou 
litt éraires) sur des questions 
d‘actualité plutôt engagée. Les 
ouvrages sont d‘un petit for-
mat, de prix modique, à partir 
de 2€, et une bonne vingtaine 
de titres concernent le canna-
bis. Certains sont des réédi-
tions du Lézard, comme Du 

Cannabis pour se Soigner de 
Rosenthal, Gieringer et Miju-
riya, d‘autres permett ent pour 
3 € d‘avoir avec Le petit livre 

vert, un manuel d‘autopro-
duction pour tout savoir sur la 
culture biologique de l‘herbe. 
Cannabis : nous plaidons tous 

coupables relate l‘opération 
Chanvre des députés organi-
sée par le C.I.R.C. le 10 décem-
bre 1997. L‘Utilisation Rituelle 

du Cannabis fait le récit de 
l‘usage historique de la plante, 
de l‘ancienne Perse à l‘Améri-
que, M‘haschich est un petit 
recueil de 10 contes marocains 
parlant du haschich. Avec le 
fl orilège Saveurs de Chanvre, 
suite de Du Cannabis pour le 

Goûter, on retrouve les auteurs 
classiques, Balzac, Baudelaire, 

Gautier … avec des textes non 
lus en classe.

Tous ces livres qui ont été 
édités, mais peu diff usés en 
raison de l‘odeur sulfureuse 
des sujets, montrent bien les 
limites de la liberté d‘expres-
sion. Même si elle n‘est pas 
absolument répressive dans 
les faits, le poids des lois pro-
hibitionnistes agit pernicieuse-
ment pour étouff er. Les librai-
res ne sont pas encouragés à la 
tête de gondole… 

Avec les Éditions du Lé-
zard, ouvertement centrées sur 
les drogues, principalement le 
cannabis, Michel Sitbon sou-
haitait entre autres … réformer 
les consciences... .2 Ce n‘est pas 
tout à fait acquis, mais les quel-
ques 150 titres parus peuvent 
continuer le lent travail pour 
lesquels ils ont été publiés. Il 
paraît qu‘une nouvelle aven-
ture va commencer pour ces 
éditions. Alors, att endons…

La bonne nouvelle c‘est 
que, non seulement c‘est un 
relais RBH, mais  on peut aussi 
passer commande à la librairie 
associative Lady Long Solo, 
38 rue Keller 75 011 Paris. Les 
catalogues sont visibles sur le 
site lady long solo. com

Post Scritum :  Ceci n‘est pas un 

panégérique quelconque, mais 

bien plutôt un rappel de l‘apport, 

utilisable encore actuellement hélas, 

que représentent des publications 

informatives permettant de se 

faire une opinion en dehors 

des tumultes ambiants.

(1) www.actupparis.org/

spip.php?article2665

(2) www.pistes.fr/swaps/16_149.htm

Il était une fois, les Éditions du Lézard... 

Dans le désert prohibitionniste.

Pour cultiver son jardin intérieur © 2011 FARId - Paris, à la librairie Lady Long Solo

Suite de la page 5 Michel Sitbon ...
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Par Kimo

L a variété des produits 
off erts par les magasins 
pour la culture intérieu-

re est souvent déconcertante 
pour les débutants, et combi-
née avec les conseils mal avi-
sés d‘un vendeur peut-être pas 
très expérimenté, cela peut fi -
nir en désastre. 

Voici dans les grandes li-
gnes des conseils pour lancer 
un tel projet. De la première 
graine à la meilleure façon de 
sécher une première récolte. 
Bien entendu, cet article ne 
remplacera pas la lecture de 
plusieurs ouvrages traitant 
sérieusement du sujet, notre 
but étant d‘off rir les rudiments 
dans un mémento général. Au 
fur et à mesure que le jardin 
prendra forme, étape par éta-
pe, se développe une meilleure 
connaissance des plantes. 

Alors, graines ou boutures ? 
Pour ceux qui se lance-

raient dans ce nouveau hobby 
à long terme, ils choisiront de 
pouvoir régulièrement dispo-
ser de boutures. Les graines 
sont chères, et on ne sait jamais 
à l‘avance ce qu‘elles peuvent 
donner, et il y a 50% de chance 
qu‘elles donnent des plants 
mâles. Généralement, les pre-
miers plants sont issus de grai-
nes à défaut d‘avoir une bonne 
connexion. En même temps 
que la première culture sera 
eff ective, une seconde peut 
s‘engager pour la sélection 
d‘une belle plante mère (prête 
à l‘emploi) avec les aspects re-
cherchés.

L‘entretien de la culture 
issue du bouturage, et celui 
d‘une plante mère nécessitent 
des conditions diff érentes du 
fait de la mise en fl oraison.  
l‘installation de deux espa-
ces de cultures diff érents, aux 
conditions adaptées pour cha-
cun, avec son cycle propre est 
souhaitable.

Pour un usage personnel 
une plante mère est suffi  sante. 
Réservez-lui un espace, d‘en-
viron 50x50 centimètres et une 
hauteur de 1 mètre 50. Peut-
être qu‘au début, ça rend l‘in-
vestissement un peu plus cher, 
mais ça en vaut largement le 
prix, pour des tas de bonnes 
raisons :  

Ceux qui s‘occupent d‘une 

plante du début à la fi n, 

savent adapter leurs besoins 

au rythme de la plante et 

en tirer le meilleur parti.

Aucun tiers n‘est impliqué.

Le bouturage s‘avère une 

technique plus effi  cace 

que l‘emploi de graines.

Une belle plante-mère permet 

un apport régulier de boutures 

assurant des récoltes régulières.

Tente « homebox » ou jardin 
de culture fait soi-même ? 

La réponse à cett e question 
est la base du projet, sans qu‘il 
puisse y avoir de conséquen-
ces sur la quantité et la qualité 
d‘une future récolte. Voici les 
diff érences notables prenant 
en compte les aspects environ-
nementaux, l‘investissement 
personnel, la mise en oeuvre.

Les avantages d‘une 
tente (Homebox) sont :

construction facile et rapide

Mobile

•

•

•

•

•

•

Facilement dissimulable

Pas besoin d‘aménagements 

particuliers dans une habitation

Moins cher qu‘un jardin 

intérieur «Homemade».

Les avantages d‘un Jardin 
intérieur « Homemade » sont : 

Il est fait sur mesure

Il est discret et sécurisé, elon 

des critères personnels.

Il est possible d‘installer 

un système d‘isolation 

phonique supplémentaire.

Possibilité d‘aménager 

l‘entreposage et un espace 

de travail, de même qu‘un 

système d‘arrosage automatisé. 

Cett e décision pourra se 
concrétiser plus facilement en 
élaborant des plans de fabrica-
tion, les conditions d‘implan-
tation et vos habitudes per-
sonnelles (visiteurs, voyages, 
famille,).

Terre ou hydroponie ? 
Pour nous, ce sera la Terre. 

La terre pardonne. L’hydropo-
nie punit. La culture intérieure 
est une matière compliquée. 
Au commencement, la phase 
d‘observation et d‘entretien ré-
gulier constituent déjà des tâ-
ches assez délicates. Quand on 
commence directement avec 
un système hydroponique, 
avec lequel les lectures de pH 
& de Ec doivent être précises, 
et qu‘elles impliquent l‘utilisa-
tion d‘une variété importante 
d‘apports nutritionnels, beau-
coup de débutants perdent 
l‘enthousiasme et le contrôle de 
leur projet. Ou alors le mieux, 
c‘est les deux. La plupart du 
temps, les inconvénients pro-
viennent des engrais mani-
pulés sans grande précaution 
par des gens désireux de faire 
mieux ou davantage.

Mais plus rares sont ceux 
qui débutants se félicitent 
d‘une première récolte impor-
tante, avec un mini-placard, 
une lampe de 250 watt s et des 
plants sur hydrokorrels. Ceux-
là ont vraiment pris le temps 
de se documenter et de bien 
mûrir leur projet avant de se 
lancer.

 « On apprend en faisant », 
c‘est une règle essentielle de 
la culture en terre. Avec cett e 
autre recommandation, que de 
meilleurs résultats sont assu-
rés en conservant une planifi -
cation rigoureuse et qu‘en bon 
autodidacte il est important de 
toujours s‘impliquer un mini-
mum. Car même la culture sur 
terre peut vite se compliquer 
en faisant des erreurs.

Arrosage (automatisé 
ou manuel) ? 

Au début, l‘arrosage ma-
nuel est fortement recom-
mandé. C‘est la seule manière 
d‘être en contact régulier avec 
les plantes, de suivre leur 
évolution et développer un 
« pouce vert », en apprenant 
à reconnaître et déjouer les 
contaminations et les carences 
nutritives.  Le juste apport ré-
gulier en eau est l‘un des fac-
teurs principaux pour assurer 
un bon développement de la 
plante.

Mais beaucoup d‘autres 
paramètres peuvent aussi 
jouer un rôle, ce qui rend quasi 
impossible de proposer la « re-
cett e magique » qui assurera 

•

•

•

•

•

•

•

que chaque culture sera parfai-
te. La température ambiante, 
le taux d‘humidité dans l‘air, 
les eff orts, la taille des pots et 
du développement des raci-
nes constituent quelques uns 
des aspects, qui commandent 
d‘ajuster constamment les be-
soins nutritionnels des plantes. 
Ceux qui conservent l‘arrosage 
manuel de leurs plantes sont 
sûrs de garder un oeil perma-
nent sur leur évolution, tandis 
que l‘automatisation élimine 
cett e tâche contraignante. Dans 
tous les cas, ce jardin intérieur 
peut évoluer, et si les premiè-
res récoltes sont réussies et 
généreuses, l‘installation d‘un 
système d‘arrosage automatisé 
ne sera pas diffi  cile. Certains 
Growshops sont bien acha-
landés, et ils ont en stock des 
systèmes d‘alimentation pour 
le sol, qui peuvent facilement 
s‘adapter en systèmes hydro-
poniques. (comme le Wilma 
System d‘Advanced Hydropo-
nics ou celui d‘IGS-systems)  

Lumière
Lampe Haute Pression ou 
éclairage avec éco-lampes ? 

Dans ce domaine aussi, il 
n‘existe pas de bonne solution.  
Les coûts d‘investissements 
matériels s‘équilibrent, pour 
une même surface de culture, 
entre d‘un côté une augmen-
tation sensible de la quantité 
produite et de l‘autre les éco-
nomies d‘énergie réalisées (de 
10 à 25%). Les lampes haute 
pression assurent toujours un 
meilleur taux de rendement, 
mais leur inconvénient ma-

jeur est qu‘elles augmentent 
la température. Sur une petite 
surface, inférieure à un mètre 
quarré, ou pour une pièce qui 
conserverait trop la chaleur, 
il est plus judicieux d‘investir 
dans des lampes éco-énergie.

Ceux qui choisissent 
des lampes éco-énergie, 
font bien attention : 

d‘avoir le bon spectre de 

lumière, soit 2100 Kelvins 

pendant la période de fl oraison 

et de 6400 Kelvins pour la 

période de croissance.

D‘avoir un bon réfl ecteur, 

qui de manière optimale 

devrait couvrir l‘ensemble 

de l‘espace de culture.

De disposer les éléments 

pour l‘éclairage à moins de 

10 centimètres au-dessus 

des plantes. Les lampes 

éco-énergie ont un eff et 

de profondeur limité.

de couper les pousses, à 

la fi n de la période de pré-

fl oraison, qui sont situées sous 

des branches supérieures 

et qui ne disposeront de 

peu ou pas de lumière.

La ventilation est de grande 

importance, quelle que soit 

l‘installation choisie. Elle 

contribue à contre balancer 

l‘eff et tropical dû aux lampes . 

C‘est pourquoi nous y porterons 

une attention particulière 

dans le prochain numéro

(A suivre...)

•

•

•

•

Le plus dur au début,
c‘est peut-être de se lancer...

Avec cette publication, nous souhaitons 

répondre à la question qui revient en 

permanence à mesure que s‘accroit le 

phénomène des cultures en intérieur :

quels sont les secrets de ces 

jardiniers en herbe ? 

Apollo 11
Origine : C‘99 x Genius (Jack Herer) 

/ [shivaskunk x JH f2] x shivaskunk

Disponibilité : Brothers Grimm

Floraison : 45-55 jours

Récolte : Moyenne à bonne

Prescrit pour : épilepsie, 

sclérose en plaques et autres 

problèmes neurologiques

AK-47 
Origine : Colombian, 

Mexican, Thai et Afghani

Disponibilité : Serious Seeds

Floraison : 53 - 63 jours

Récolte : Bonne à super

Prescrit pour : douleurs 

chroniques, nausée, dépression, 

insomnie, maux de tête

Big Kahuna
Origine : Big Bud - Skunk 

#1 - Afghani-Hawaiian

Disponibilité : Somaseeds

Floraison : 56-63 jours

Récolte : faible

Prescrit pour : hernie 

discale, arthrite.

 

Blue Satellite
Origine : 

Disponibilité : Spice of Life

Floraison : 50-55 jours

Récolte : ?

Prescrit pour : Douleur, 

nausée, insomnie, anxiété, 

tension musculaire

HOG
Origine : Kush x Afghani

Disponibilité : T.H. Seeds

Floraison : 56-63 jours

Récolte : Bonne

Prescrit pour : douleurs, 

spasmes musculaires, nausées, 

antiémétique et perte d’appétit.

Lavender
Origine : Super Skunk x Big Skunk 

Korean x Afghani-Hawaiian

Disponibilité : SOMA Seeds

Floraison : 56-63 jours

Récolte : Moyenne à bonne

Prescrit pour : douleurs 

chroniques, nausées, antiémétique 

(vomissements) et perte d’appétit

Neville‘s Haze
Origine : Thai x Colombian 

avec a 1/4 NL#5

Disponibilité : Greenhouse 

Seed Co, Mr. Nice

Floraison : 12-14 semaines

Récolte : Bonne

Prescrit pour : Maladie de Crohn, 

épilepsie, sclérose en plaqueset 

autres problèmes neurologiques.

Shark Shock
Origine : White Widow 

x Skunk No. 1

Disponibilité : Mr. Nice

Floraison : 50-56 jours

Récolte : Bonne

Prescrit pour : Douleurs, 

insomnie et anxiété. (En 

fonction du phénotype)

Ultimate Afghan Kush
Origine : (Pure Afghani 

x Unknown Kush, F4) x 

Legends Ultimate Indica

Disponibilité : Private

Floraison : 55-60 jours, variable

Récolte : Bonne

Prescrit pour : douleurs 

chroniques, spasmes musculaires, 

nausées, antiémétique 

(vomissements) et perte d’appétit

Source : Cannaweed.com

Variétés
thérapeutiques
Découvrons la variété des cannabis 

thérapeutiques avec leurs bienfaits 

évalués par des personnes atteintes de 

maladies graves. Circulant sur internet, 

voici une liste non exhaustive des 

variétés et de leurs effets thérapeutiques 

reconnus par la médecine.

• Mobilisation à Vienne 
(Autriche) au moment de la 
réunion de l‘ONU sur les dro-
gues. (12-16 mars sous réserve). 
Appel à toutes les communau-
tés concernées ou aff ectées par 
le « diktat » de la prohibition, 
pour une mobilisation mas-
sive, créative et festive sur les 
rives du Danube. 

• 20 avril : Mouvement 
international du 420, c‘est à 
dire le 20 avril, c‘est un ven-
dredi et ça pourrait «clôturer» 
la campagne présidentielle 
en France avec une sorte de 
« cann‘apéro » partout en 
mode « warm up », avant la 
MMC. 

• 11ème édition de la Mar-
che Mondiale du Cannabis, le 
samedi 12 mai 2012, place de la 
Bastille, à Paris (et ailleurs) } + 
d‘infos : 
Marche.mondiale.free.fr

• le 18 juin, à 18h, à la Vil-
lett e (et ailleurs), 19ème édition 
de « l‘Appel du 18 joint », qui 
cett e année tombera un lundi, 
au lendemain de l‘élection 
d‘une nouvelle assemblée na-
tionale, pour appeler les dépu-
tés (et les sénateurs) à abroger 
la loi de 1970 – et leur rappeler 
qu‘une légalisation est possi-
ble, urgente et nécessaire.

Agenda:

Mobilisations en 2012

Coup de 
pouce pour la 
l é g a l i s a t i o n , 
avec la campa-
gne d‘adhésion 
(10 euros) au 

collectif Cannabis Sans Fron-
tières (alternative écologique) - 
Mouvement pour les Libertés. 
Lire le communiqué N°45 sur 
le site site  htt p://cannabissans-
frontieres.org (Cf. Page 9)

Interdit par la loi, jolie dans la vie : une « homebox maison » - photo: Hanf Journal © 2011

Sème ta graine pour 
sauver la planète 
avec Cannabis Sans Frontières
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I l est toujours utile de lutt er 
contre les préjugés. Se lais-
ser enfermer dans des cli-

chés, trop souvent persistants, 
relève de l‘esprit moutonnier.

Exemple ; l‘autre jour, un 
pote me raconte qu‘à Amster-
dam, il a demandé à un jeune 
homme arborant de belles 
« dreadlocks » (coiff ure des ras-

tafaristes, ndlr), le chemin pour 
se rendre au coff ee shop le plus 
proche. Déception. Malgré les 
apparences, le rasta était bien 
incapable de lui répondre, jus-
tifi ant qu‘il ne consommait pas 
de cannabis. « L‘habit ne fait 
pas le moine » dit le dicton. 
Pour ma part, j‘ai vécu l‘ex-
périence exactement inverse ; 
A l‘occasion de leur première 
tournée européenne ; j‘ai eu le 
plaisir de rencontrer Cannabis 
Corpse. Ils ont le look Bikers 
qui picolent, les cheveux longs, 
sur scène ils font beaucoup de 
(bon) bruit, sont originaires de 
Richmond, dans l‘état de Vir-
ginie, aux USA. Et pour vous 
situer un peu, ces gars ont eu 
envie de monter un groupe 
autour de leur amour pour le 
Cannabis et du groupe Canni-
bal Corpse (death metal). Can-
nabis et Metal, pourquoi pas ? 

En tout cas, ces p‘tits gars 
ont fi ni de me prouver que le 
cannabis touche vraiment tout 
le monde... avec un bon esprit.

[RBH]²³: Salut Cannabis 
Corpse.

CC: Hi(gh) RBH
[RBH]²³: Bon, la première 
question qui vient à l‘esprit, 
lorsqu‘on entend un groupe 
de Death Metal se mettre à 
délirer autour du thème « 
Cannabis » , c‘est la sui-

vante : Vous considérez-vous 
comme des activistes, d‘une 
certaine façon ? Ou
tout cela n‘est-il qu‘une sorte 
de grosse blague ? Car les 
paroles ont l‘air assez paro-
diques, voir très délirantes 
(quand on arrive à les com-

prendre haha, ndlr)

CC: Bon déjà, fumer des 
joints fait parti de notre quo-
tidien. Nous ne nous considé-
rons pas « militants »  au sens 
premier…

…Oui, mais si nous par-
tons du principe qu‘une per-
sonne (ou un groupe d‘indivi-
dus) aborde cett e cause, d‘une 
façon positive, ou participe 
plus ou moins à une meilleure 
information autour d‘elle sur 
le sujet, à savoir qu‘au fi nal, la 
marijuana ne devrait pas être 
illégale. Partant de ce principe, 
oui, on peut dire que nous som-
mes quand même engagés.
[RBH]²³: Etes-vous au cou-
rant de la situation en France 
par rapport au cannabis ? et 
plus largement, en Europe ?

CC: Nous sommes au cou-
rant que les Pays Bas subissent 
des pressions afi n de rendre 
le cannabis à nouveau illégal. 
C‘est une honte... au regard de 
tout l‘argent que ce marché gé-
nère, et qui pourrait être utili-
ser de façon plus intelligente.

Et globalement, nous 
constatons que le modèle des 
U.S.A. en matière de prohibi-
tion reste un modèle en Eu-
rope...

Alors que la situation aux 
U.S.A. reste assez ambigüe, par 
exemple en Californie, et dans 
le Michigan (et dans quinze 
autres états), c‘est quasiment 
légalisé, ou dépénalisé par le 

biais de l‘usage thérapeutique. 
Alors que la majorité des états 
(surtout sur la côte est) prône 
encore une politique assez ré-
pressive.
[RBH]²³: Et dans votre état, 
la Virginie ?

CC : C‘est totalement illé-
gal. Si vous êtes pris en train 
de fumer un joint, vous avez 
des chances d‘aller passer 24h 
en prison, vous payez votre 
amende et au revoir. Aussi 
simple que ça. C‘est assez dur 
à vivre, mais ça ne nous em-
pêche pas de faire ce que nous 
aimons, que ce soit la musique 
ou fumer notre herbe.
[RBH]²³: Si je vous dis, nous 
sommes des « Hereristes », ça 
vous parle ? Et si je prononce 
le nom de « Jack Herer »... ?

CC : wow, oui bien sûr, 
...hahaha, bien trouvé !

Oui, Jack Herer était un 
gars absolument formidable, 
un vrai visionnaire. Il a dit tel-
lement de choses vraies sur le 
cannabis.

Et il est clair qu‘au niveau 
engagement, on ne se consi-
dère vraiment pas au même 
niveau. Là c‘est du sérieux ; ce 
gars était en permanence sur la 
route, à la rencontre des gens, 
à essayer de les informer, il a 

vraiment dédié une partie de 
sa vie à la cause. Son livre reste 
une bible, c‘est évident.
[RBH]²³: C‘est clair. Donc si 
j‘ai bien compris, vous préfé-
rez prendre le parti d‘en rire 
mais sans  perdre pas de vue 
que ce sujet est important, 
c‘est ça ?

CC : Tu sais, à notre ni-
veau, nous préférons penser 
que les gens sont capables de 
s‘informer par eux-même, et 
surtout à notre époque.

Et nous sommes d‘abord 
là pour donner de la musi-
que cool à écouter,...avec un 
thème majeur pour réfl échir... 
ou s‘éclater la tête, c‘est selon 
(rires).

En fait, ce groupe est lit-
téralement né de notre amour 
pour le Cannabis et le death 
metal (le groupe Cannibal 
Corpse en particulier). En 
gros, nous aimons fumer de la 
bonne herbe en écoutant des 
musiques extrêmes. C‘est no-
tre truc. Et si tu écoutes notre 
musique, c‘est du sérieux, ça 
joue. Et dans nos paroles, on 
peut comprendre que nous 
abordons des choses sérieuses. 
Or même si nous prenons un 
ton décalé en jouant les déjan-
tés en apparence, ça ne doit pas 

faire oublier que notre démar-
che à quelque niveau qu‘elle 
soit reste cohérente sur le fond 
malgré tout.

Bref ce groupe est né d‘un 
amour, sans doute insolite 
pour certains, mais ça reste de 
l‘amour (mdr)
[RBH]²³: Aaah l‘amour... Et 
c‘est peut-être la même chose 
à RBH23, on l‘aime tellement 
cette plante dont le nom latin 
doit être inconnu de notre 
président, qu‘on a décidé de 
lui rappeler tous les bons 
usages...

CC : Ha oui, on a vu ça, 
pas mal votre petit journal. 
Vous allez y arriver on en est 
sûr, il n‘y a pas de raison. Le 
mouvement devient global et 
la cause est juste.
[RBH]²³: Bien merci les gars, 
pour l‘encouragement. Avez-
vous un message à adresser à 
nos lecteurs ?

CC : oui, « smoke weed 
every day ! » (on vous laisse 
traduire), continuez à soutenir 
Cannabis Sans Frontières et 
RBH... et surtout écoutez notre 
dernier album (héhé)
[RBH]²³: Salut Josh, Phil, 
Andy et Nick. Bonne fi n de 
tournée à vous... et faites 
tourner... les vinyls et les CD.

L e chanvre, plante compa-
gne de l‘humanité depuis 
des millénaires, connu 

pour sa fi bre et ses graines 
- le chènevis - connaît depuis 
plusieurs années un renou-
veau dans le monde entier : 
en Amérique du Nord et plus 
près de chez nous en Europe 
- Allemagne, Pays-Bas, Es-
pagne, Angleterre, Suisse... 
- l‘industrie du chanvre est fl o-

rissante et développe chaque 
jour de nouveaux débouchés 
et des emplois. De novembre 
1995 à l‘été 2002, Les échos du 
Chanvre (à l‘origine imprimé 
sur papier chanvre) a informé 
un public avisé sur l‘histoire 
et les traditions, a présenté des 
entreprises du secteur textile, 
construction, alimentaire, cos-
métique, etc., les usages théra-
peutiques, publié des traduc-

tions d‘articles signifi catifs, et 
les rubriques Souvenirs-Sou-
venirs, Cannabrèves...

Les échos du Chanvre est 
édité par La Maison du Chan-
vre, association Loi 1901 qui 
a pour but la promotion du 
chanvre. Diff usion en France, 
Suisse, Belgique, Québec... et 
aux quatre coins du monde. 

Dans le contexte écologique 

actuel (pollution liée aux 

hydrocarbures, déforestation 

massive, OGM, réchauff ement 

climatique, etc...), le chanvre a sa 

place et mérite d‘être redécouvert.

www.echosduchanvre.com

Les échos du Chanvre

Reconsidérer le chanvre

PUB
– La Gazette du Chan-

vre est à votre disposition pour 

présenter tout évènement, fête, 

congrès, concernant le chanvre, 

mais aussi pour publier vos ar-

ticles, photos, annonces com-

merciales, reportages,...etc. 

N‘hésitez pas à nous les com-

muniquer :

contact@RBH23.com

[RBH]23 Prochain Numéro : 
Cannabis thérapeutique

Le N°4 sera principalement dédié 

à cette « urgence humanitaire ». 

C‘est une information, un appel, un 

encouragement, une nécessité... 

Nous souhaitons rassembler tous 

types de témoignages personnels 

ou collectifs (non-anonymes si pos-

sible), dont nous sélectionnerons 

les meilleurs pour la publication 

papier. Tous seront disponibles en 

intégralité dans une rubrique du 

site rbh23.com 

Distribution et Diff usion 
[RBH]23- La gazette du Chanvre

Il y a une possibilité d‘abonnement 

réduit, off erte par le collectif Canna-

bis Sans Frontières, en adressant un 

chèque d‘adhésion d‘un montant 

de 30 euros, libellé à l‘ordre : les 

Amis de CSF. A envoyer avec votre 

bulletin d‘adhésion à cette adresse : 

Les Amis de CSF c/o Lady Long 

Solo 38, rue Keller 75011 PARIS

La liste des lieux où on peut retrou-

ver régulièrement [RBH]23- La gazet-

te du Chanvre est en cours d‘élabo-

ration. Pour vous faire connaitre et 

pour soutenir sa diff usion, contac-

tez-nous.

L‘information libre et non faussée 

doit circuler,  - La Gazette 

du Chanvre aussi. 

Si vous souhaitez 

contribuer à sa diff usion, 

devenez vous même 

DISTRIBUTEUR RELAI pour 

égayer votre salle d‘attente, 

ou donner un petit plus à 

votre magasin, bar, librairie, 

salle de théâtre, local associatif, 

kiosque à journaux,... 

Contactez-nous, et recevez de 50 

à 500 exemplaires. Merci d‘avance 

pour votre coopération. 

contact@RBH23.com

Off re réservée à la France 
Métropolitaine et aux 
pays francophones.

Vous avez entre les mains 

un nouveau journal, gratuit 

et légal 

– La Gazette du Chanvre. 

Disponible partout en Fran-

ce et d‘autres pays franco-

phones, chez nos «distribu-

teurs relais». Pour consulter 

la liste des lieux où 

le trouver, ou sim-

plement téléchar-

ger directement 

le PDF, visitez le 

site internet. 

RBH23.com

CANNABIS 
CORPSE 

Cannabis Corpse au motocultor Festival - photo: loltheus © 2011

Propos recueillis par LoLtheus
pour [RBH]23 et Cannabis Sans Frontières

Interview

http://www.sensimilla.pl
http://www.cones.nl


http://www.nirvana.nl

